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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du
Québec (RNCREQ)

Question  34 

Réf. : SCGM-19 Doc. : 11 Page(s) : 2 Ligne(s) : 4e par.

« Suite à une offre de services non-sollicitée, la première étude portant sur l’estimation
des coûts évités de gaz naturel pour la SCGM, a été mandatée à la firme Michel Kayal et
associés. »

34.1 Veuillez produire une copie de l’offre de services et indiquer toute modification à celle-ci
dans l’entente finale ?

34.2 Veuillez préciser si cette section du rapport a été écrite par la SCGM ou par la firme de
M.Kayal?

Réponses  

34.1   L’offre de service de Michel Kayal et associés est considérée comme un document de gestion
interne qui ne sera pas déposé. Nous croyons que ce document n’est pas utile aux délibérations de
la Régie de l’énergie ni nécessaire à l’élaboration de la position du RNCREQ dans le présent
dossier.

34.2   La pièce SCGM-19, Document 11 constitue la version intégrale du rapport produit par la firme
de M. Kayal.


